
 
        

 
 
 

Garantie individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) : une absence de reconduction 

du dispositif en 2024 

 

Pour mémoire : La GIPA a été mise en place par le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 

relatif à l'instauration d'une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d'achat. 

Jusqu’alors, chaque année elle faisait l’objet d’un décret et d’un arrêté permettant de 

reconduire le dispositif. 

Le dispositif de la GIPA n’est pas reconduit au titre de l’année 2024. 
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